
























- ANNEXE 1 -

HEURES SOLAIRES CHAMBERY  

ANNEE 2026

     Date       Lever du soleil
(Heure solaire Chambéry)

Coucher du soleil
(Heure solaire 
chambéry)

     Date
 Lever du soleil
(Heure solaire Chambéry)

     Coucher du soleil
(Heure solaire Chambéry)

   1er jan 08 h 16 17 h 03 1er jul 05 h 51 21 h 29

   10 jan 08 h 15 17 h 12 10 jul 05 h 57 21 h 25

   20 jan 08 h 09 17 h 25 20 jul 06 h 06 21 h 18

  1er fév 07 h 57 17 h 42 1er août 06 h19 21 h 04

  10 fév 07 h 45 17 h 55 10 août 06 h 30 20 h 52

  20 fév 07 h 30 18 h 10 20 août 06 h 42 20 h 35

  1er mars 07 h 14 18 h 23 1er sept 06 h 57 20 h 14

  10 mars 06 h 58 18 h 35 10 sept 07 h 08 19 h 57

  20 mars 06 h 39 18 h 48 20 sept 07 h 20 19 h 38

  1er avril 07 h 16 20 h 04 1er oct 07 h 34 19 h 16

  10 avril 07 h 00 20 h 16 10 oct 07 h 45 19 h 00

  20 avril 06 h 42 20 h 28 20 oct 07 h 59 18 h 42

  1er mai 06 h 24 20 h 43 1er nov 07 h 15 17 h 23

  10 mai 06 h 11 20 h 54 10 nov 07 h 28 17 h 11

  20 mai 06 h 00 21 h 06 20 nov 07 h 42 17 h 01

  1er juin 05 h 50 21 h 17 1er déc 07 h 56 16 h 54

  10 juin 05 h 47 21 h 24 10 déc 08 h 05 16 h 52

  20 juin 05 h 47 21 h 28 20 déc 08 h 12 16 h 54

30 juin 05 h 50 21 h 29 30 déc 08 h 16 17 h 01





- ANNEXE 3 -

Milieux COURS D'EAU PLANS D'EAU

Catégorie 1ère cat. 2ème cat. 1ère cat. 2ème cat.

Domanialité
Domanial Domanial Domanial

Cartes

2 1 4 4 2 1 4

1 / 1 / 1 / /

NOMBRE MAXIMUM DE LIGNES* AUTORISEES EN SAVOIE 

 DANS LES COURS D’EAU ET PLANS D’EAU DU DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

(lac du Bourget et lac d’Aiguebelette exceptés)

Non 
domanial

Non 
domanial

Non 
domanial

Non 
domanial

 Titulaires carte 
de membre 
d’AAPPMA 

locataire du droit 
de pêche ou 

réciprocitaires 
(carte 

départementale 
73 ou timbre 

réciprocité Haute 
Savoie/Savoie)

ou
réciprocitaires 

(totale ou 
partielle)

Titulaires carte 
de membre 

d'AAPPMA non 
réciprocitaire 

(Art. 436-4 CE)

*Munie(s) de 2 hameçons ou 3 mouches artificielles au plus



 ANNEE   2026

Quotas J F M A M J J A S O N D

Du 06 juin au 11 octobre 

Du 06 juin au 11 octobre 

Du 06 juin au 11 octobre 

Brochet Du 06 juin au 11 octobre 

Autres espèces Du 06 juin au 11 octobre 

du 1er juillet au 11 octobre 

Du 06 juin au 11 octobre 

Du 06 juin au 11 octobre 

Vermée Du 06 juin au 11 octobre 

ANNEXE 4 A -   PERIODES D'OUVERTURES ET MODALITES D'UTILISATION DES ENGINS DE PÊCHE DANS  LE DEPARTEMENT
(Hors lac du bourget et lac d'Aiguebelette)  

Espèces /
Engins

EAUX  DE  LA  1ère CATEGORIE

Lacs naturels et de retenues au-dessus de 1000 m d'altitude

Truite, saumon de 
fontaine et omble 

chevalier
(0,23 m)

6 salmonidés
max / jour / pêcheur

dont
1 ombre commun

Bassins du Haut-
Chéran, du Guiers, de 
l’Avant-pays et du lac 

du Bourget: 
 6 salmonidés 

max/jour/pêcheur 
don’t 3 truites fario et
 1 ombre maximum . 

Corégone
(0,30 m)

Cristivomer
(0,35 m)

Grenouille
Verte et Rousse

(uniquement)(8cm)

Ecrevisse *

Balance à 
écrevisses

ou fagot

6 unités max/pêcheur
diamètre 30 cm
Maille 12 mm

(*) : espèces autres que l'écrevisse à pattes rouges, l'écrevisse des torrents, l'écrevisse à pattes blanches et l'écrevisse à pattes grêles pour lesquelles la pêche est interdite toute 
l'année.Le transport vivant de toute écrevisse non autochtone capturée est interdit.



 ANNEE   2026

Quotas J F M A M J J A S O N D

Cours d'eau et plans d'eau situés à moins de 1000 m d'altitude

Du 14 mars au 11 octobre

Du 14 mars au 11 octobre

Du 16 mai au 11 octobre  

Du 14 mars au 11 octobre

Du 14 mars au 11 octobre

 

Du 25 avril au 11 octobre  

Autres espèces Du 14 mars au 11 octobre  

 du 1er juillet au 11 octobre 

Du 14 mars au 11 octobre

Du 14 mars au 11 octobre

Vermée Du 14 mars au 11 octobre

ANNEXE 4 B -   PERIODES D'OUVERTURES ET MODALITES D'UTILISATION DES ENGINS DE PÊCHE DANS  LE DEPARTEMENT
(Hors lac du bourget et lac d'Aiguebelette)  

Espèces /
Engins

EAUX  DE  LA  1ère CATEGORIE

Truite, saumon de 
fontaine et omble 

chevalier

(0,23 m) * 6 salmonidés
max / jour / pêcheur

dont
1 ombre communCorégone

(0,30 m)

Ombre 
commun
(0,35 m)

Huchon
(0,70 m)

Bassins du Haut-
Chéran, du Guiers, 
de l’Avant-pays et 
du lac du Bourget:

Cristivomer
(0,35 m)

 6 salmonidés 
max/jour/pêcheur 

dont 3 truites fario et 
1 ombre maximum .

Brochet 6 brochets maximum 
par jour et par 

pêcheur

Grenouille
Verte et Rousse

(uniquement) 
(8cm)

Ecrevisse **

Balance à 
écrevisses

ou fagot

6 unités max/pêcheur
diamètre 30 cm
Maille 12 mm

(*) : Taille spécifique :

. 0,30 m dans les cours d'eau du domaine public : l'Arc (de l'isère au pont de la madeleine), l'isère (de la sortie du département au pont d'aigueblanche), l'Arly (de l'isère au pont des 
Millières), la leysse (du lac du Bourget au Nant varon), le Fier.
. 0,25 m dans les cours d’eau en amont du domaine public fluvial et sur le bassin versant de la Chaise.

. 0,23 m dans tous les cours d'eau et autres plans d'eau y compris les lacs naturels et de retenues au-dessus de 1 000 m.

(**) : espèces autres que l'écrevisse à pattes rouges, l'écrevisse des torrents, l'écrevisse à pattes blanches et l'écrevisse à pattes grêles
pour lesquelles la pêche est interdite toute l'année.Le transport vivant de toute écrevisse non autochtone capturée est interdit.



 ANNEE   2026

Quotas J F M A M J J A S O N D

du 14 mars au 11 octobre

Du 16 mai au 31 décembre

du 1er au 25 janvier  Du 25 avril au 31 décembre

du 1er au 25 janvier
 

Du 25 avril au 31 décembre

 

 

 

 

Vermée

ANNEXE 4 C -   PERIODES D'OUVERTURES ET MODALITES D'UTILISATION DES ENGINS DE PÊCHE DANS  LE DEPARTEMENT
(Hors lac du bourget et lac d'Aiguebelette)  

Espèces /
Engins

EAUX  DE  LA  2ème CATEGORIE

Truite, saumon 
de fontaine et 

omble 
chevalier

(taille : * )

6 salmonidés
max / jour / pêcheur

dont
1 ombre commun

Bassins du Haut-
Chéran, du Guiers, de 

l’Avant-pays et du lac du 
Bourget: 

 6 salmonidés 
max/jour/pêcheur dont 3 

truites fario et
 1 ombre maximum . 

Ombre 
commun
(0,35 m)

Brochet
(0,60 m)

3 carnassiers 
dont 2 brochets 

max/jour/pêcheur

Sandre
(0,50 m)

Black-bass
(0,40 m)

du 1er janvier au 31 décembre

Autres 
espèces du 1er janvier au 31 décembre
Grenouille

Verte et Rousse
(uniquement) 

(8cm)
du 1er juillet au 31 décembre

Ecrevisse ** du 1er janvier au 31 décembre

Balance à 
écrevisses
(ou fagot)

6 unités max/pêcheur
diamètre 30 cm
Maille 12 mm

du 1er janvier au 31 décembre

Bouteille
ou

carafe

1 unité max/pêcheur
(2 litres max) du 1er janvier au 31 décembre

du 1er janvier au 31 décembre

( * )  0,30 m dans le Rhône et ses contre-canaux.

(**) : espèces autres que l'écrevisse à pattes rouges, l'écrevisse des torrents, l'écrevisse à pattes blanches et l'écrevisse à pattes grêles.
pour lesquelles la pêche est interdite toute l'année.Le transport vivant de toute écrevisse non autochtone capturée est interdit.



- ANNEXE 5 - 

Carte de vue d'ensemble des cours d'eau et lacs du Parc national de la Vanoise
où la pêche peut être autorisée

Nota : Pour les dispositions particulières de pêche au cœur du parc national de la Vanoise, 
se référer à  l’arrêté n°2025-91 du conseil d’administration du parc national de la Vanoise 
concernant l’exercice de la pêche dans le cœur du parc pour l’année 2026 en date du 1er 
décembre 2025



- ANNEXE 6 -

Liste des cours d'eau et plan d’eau du Parc national de la Vanoise
 où la pêche peut être autorisée

Nom du cours d'eau Commune concernée Section concernée*

Le ruisseau de Saint-
Benoît / Fond d’Aussois

Aussois de sa source à la limite du cœur du Parc national

le ruisseau de la Lenta Bonneval-sur-Arc de sa source à la limite du cœur du Parc national

le ruisseau de Léchans Bonneval-sur-Arc de sa source à sa confluence avec l'Arc

le ruisseau du Montet Bonneval-sur-Arc de sa source à sa confluence avec l'Arc

le doron de Champagny Champagny-en-Vanoise de sa source à la limite du cœur du Parc national

le ruisseau blanc, dit de 
Saint Bernard

Modane de sa source à la limite du cœur du Parc national

Le torrent de la 
Rocheure

Val-Cenis totalité du torrent

Le doron de Termignon Val-Cenis
de la confluence entre les torrents de la Leysse et de la 
Rocheure à la limite du cœur du Parc national

* Se référer à l’arrêté du conseil d’administration du parc national de la Vanoise concernant la liste des cours 
d’eau et lacs du cœur où la pêche peut être autorisée en date du 10 octobre 2017, pour localier les sections.

Nom du lac Commune concernée

le lac du Mont-Coua Les Allues

le lac Merlet supérieur Courchevel

le lac Merlet inférieur Courchevel

le lac du Grattaleu Peisey-Nancroix

le lac Blanc Val-Cenis

le lac de Bellecombe Val-Cenis

le lac du Plan du Lac Val-Cenis

le lac de la Partie Villarodin-Bourget
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